
CAP-C 03 et 04 juillet 2025

Ordre du jour :

➢ Lecture des déclarations liminaires (DL) des différentes organisations syndicales (OS) - cf PJ

➢ Examen d’une demande de sanction disciplinaire de quatrième groupe.

➢ Examen de 7 examens de recours en révisions de CREP.

À la suite de la lecture des différentes DL, la Présidente apporte entre autres quelques précisions

complémentaires comme la confirmation de la mise en place d’une séance de parole spécifiquement

dédiée aux élus et aux membres du bureau DERH-MD / BGM, qui traite les dossiers contentieux et

disciplinaires des CAP-C. Ce rendez-vous se fera dans unmoment opportun qui reste à définir.

Le bureau BGM bascule sous une autorité centrale, cette réorganisation n’implique pas la mobilisation de

moyens humains et financiers supplémentaires. Cependant, à voir si cette recentralisation pourra avoir un

effet bénéfique au renforcement de ce service très sollicité.

Cette dernière CAP-C avant les congés payés d’été, fut l’occasion de remonter une nouvelle fois des
problématiques spécifiques à l’écosystème de la CAP-C mais aussi à des problèmes de réalités de terrains
que vivent les agents duMINARM au quotidien.

Les échanges ouverts demeurent plus que jamais essentiels malgré les difficultés rencontrées.

La personne relevant de l’examen d’une demande de sanction disciplinaire de quatrième groupe à fait le
choix de ne pas assister et de ne pas se faire représenter suite à sa convocation en CAP-C. Malgré la
lourdeur de ce dossier c’estmalheureusement dommageable pour sa défense.

Certains recours CREP présentaient côté administration un manque manifeste de pièces factuelles. Ces
manquements doivent et ont bénéficiés aux agents, c’est tout le sens et l’utilité d’une telle instance.
L’instance CAP-C s’attache à s’en tenir « au fait rien qu’au fait » qui doivent être documentés.
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La CGT met en garde sur la démarche du recours CREP par les agents. Il est primordial d’échafauder son

recours avec des éléments strictement factuels, faute de quoi cela peut s’avérer in fine contreproductif.

Prenez conseil auprès de votre représentant CGT le plus proche avant tout projet.

La CGT reste plus que jamais à l’écoute des personnels qui souhaitent être accompagnés au quotidien dans

toutes leurs démarches et leurs engagements au sein duMINARM.

Les agents qui saisissent la CAP-C doivent également accéder sans restriction à l’ensemble des pièces

versées à leur dossier, car toutes décisions positives ou négatives concernant l’agent doivent lui être

impérativement communiquées.

Prochaine CAPC prévue en semaine 39/2025.
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